
COMMISSION GENERALE D’APPEL 

Réunion du mardi 20 octobre 2020 

Présidence : M. Paul Grimaud  
Présents : MM. Serge Chrétien – Stefan De Felice – Pierre Leblanc - Bruno Lefévère - Didier 
Mas. 
 
Absent excusé : MM. David Blattes - Gérard Mossé - Bernard Velez. 
 
Le procès-verbal de la réunion du 19 mai 2020 a été approuvé à l’unanimité. 
 

Important : les décisions de la Commission Générale d’Appel sont susceptibles d’appel 
devant la Commission Supérieure Générale d’Appel de la ligue, dans un délai de sept (7) 
jours, conformément aux dispositions de l’article 11.3.3 du Règlement Intérieur de la Ligue 
Occitanie. 

Compte tenu des impératifs liés au bon déroulement des compétitions et à l’équité 
sportive, la Commission Générale d’Appel décide à l’unanimité de lever l’effet suspensif lié 
à un éventuel appel des décisions ci-après. 

APPEL DU CLUB ENT.S. PEROLS D’UNE DECISION DE LA COMMISSION DES 
REGLEMENTS ET CONTENTIEUX DU 28 SEPTEMBRE 2020 

PEROLS/PALAVAS 1-M. ST MARTIN AS1  
51594.1 – U15 D2 (B) du 19 septembre 2020 
 
Motif  de la réserve portée sur la feuille de match : 
 
La tablette n’a pas pu être faite car l’équipe de M. ST MARTIN AS1 n’avait pas d’identifiant. 

Réserve portée sur la feuille de match sur la participation et/ou qualification de l’ensemble des 

joueurs de ST MARTIN AS1 par l’équipe PEROLS/PALAVAS1,  « car je pense que les licences ne 

sont pas à jour et elles ne sont pas vérifiables ». 

Décision de la Commission faisant l’objet de l’appel. 

1ère instance a rejeté les réserves du club ENT.S. PEROLS comme non fondées.  

Aucune infraction aux articles 87 et 89 des Règlements Généraux de la F.F.F. n’est à relever à 

l’encontre de l’AS ST MARTIN MONTELLIER et l’étude des fichiers de la Ligue d’Occitanie a permis 

de constater que tous les joueurs de l’AS ST MARTIN MONTPELLIER étaient qualifiés à la date de 

la rencontre. 

 

M. Pierre LEBLANC n’a pas participé aux auditions et à la délibération. 

 

Appelant ENT.S PEROLS, 

 

En présence de : 

 

- M. Yassine KHIARI licence n° 1455320093 dirigeant du club ENT.S. PEROLS, 
- M. Jean-Luc SOULIER licence n° 1415316889 dirigeant du club AS ST MARTIN MONTPELLIER. 
 

Excusé : 



- M. le Vice-Président ESTEVE Dorian licence n° 2543799265 du club ENT.S. PEROLS. 
 

Remarque préliminaires : 

1- Dans le courrier de confirmation de réserves du 21/09/2020, le club ENT.S PEROLS 

indique : « notre éducateur a posé des réserves sur le nombre de mutations autorisées sur la feuille 

de match,…impossible de vérifier l’identité de la licence n° 2547320914. De ce fait, nous posons 

également des réserves sur ce fait ». 

 

2- La lecture de la feuille de match fait ressortir l’inexactitude des affirmations ci-dessus, ayant 

été signée APRES le match (R.A.S) avec l’indication de la seule réserve indiquée en MOTIF ci-

dessus. 

 

3- On pourrait penser que ce courrier permettrait de requalifier la réserve comme une 

réclamation (Art. 187 des Règlements Généraux). Cette requalification est non recevable car : 

La réclamation sur le nombre de mutation doit être nominale et les photos que vous avez fournies 

indiquent bien quels sont les joueurs « MUTATION », rien n’empêchait donc de rendre la réserve 

nominale. 

L’impossibilité de vérifier l’identité d’un joueur (photo très sombre) aurait dû être portée AVANT 

Le match, l’arbitre prenant alors la responsabilité de faire ou non participer le joueur à la 

rencontre. 

A titre subsidiaire la réclamation ne peut porter que sur la qualification et/ou la participation d’un 

joueur, or le N°7 était bien qualifié à la date du match. 

 

4- Dans le courrier d’appel, le club ENT.S PEROLS indique : « … vous n’avez pas procédé aux 

totalités des réserves que l’on a fait part. » 

 

La réponse a été donnée partiellement ci-dessus. 

Pour ce qui concerne la 2ème partie du courrier faisant la référence à l’Art. 47 du Statut de 

l’Arbitrage (Fédéral) qui indique dans son alinéa 1.a/ une diminution du nombre de joueurs 

mutation de 2 unités vous omettez la lecture de l’Article 3 : « La sanction de réduction du nombre 

de joueurs mutés ne s’applique qu’à l’équipe SENIOR hiérarchiquement la plus élevée. Dès lors 

s’applique l’Article 160 des Règlements Généraux alinéa 1…pour toutes les catégories d’âge, le 

nombre de joueurs… Mutation…pouvant être inscrits sur une feuille de match est limité à 6. Ce qui 

a bien été le cas pour le match en rubrique. 

 

Discussion après auditions :  
 
- Le représentant du Club ENT.S PEROLS confirme bien avoir réclamé sur le nombre de mutations 
mais, à la lecture de l’article concerné du Statut de l’Arbitrage, reconnait le non fondement de cette 
réclamation. 
Il indique également que c’est seulement à la 65ème minute environ qu’il s’était aperçu que le 
joueur n°7 ne figurait pas sur le listing informatique de la composition de l’équipe AS ST MARTIN 
MONTPELLIER. Il a donc demandé à M. l’arbitre lors d’un arrêt de jeu de noter que le n°7 n’était 
pas identifiable. M. l’arbitre a alors décidé de faire poursuivre le match.  
- La Commission fait remarquer au club de PEROLS que les termes des différents courriers ne sont 
pas totalement identiques aux déclarations de ce jour. De plus, le listing dont copie a été fournie 
par le club de Pérols date du 11 septembre 2020 ce qui n’implique pas que le joueur n’était pas 
qualifié à la date du match ; les fichiers de la Ligue indiquent bien que le joueur était qualifié. 
 



Les personnes auditionnées ainsi que les personnes non membres n’ayant pris part ni aux 
délibérations, ni à la décision, 
 
La présente décision se substituant à la décision de première instance, 
 
Par ces motifs,  

 

La Commission Générale d’Appel dit : 

Tous les joueurs de AS ST MARTIN MONTPELLIER étaient qualifiés à la date du match. Les 

réclamations postérieures sont rejetées soit pour non recevabilité sur la forme soit comme 

non justifiées sur le fond. Le résultat du match acquis sur le terrain est donc validé. 

 

Frais de dossier administratif sont à la charge du club appelant ENT. S PEROLS. 

Débit 100,00 €  

(Article 190-3 des Règlements Généraux de la F.F.F, Article 3-3-7 de l’annexe 2 du Règlement 

Disciplinaire des Règlements Généraux de la F.F.F) 

 

Les Décisions de la Commission Générale d’Appel sont susceptibles d’appel devant la commission 

supérieure générale d’appel de la ligue, dans un délai de sept (7) jours, conformément aux 

dispositions de l’article 11.3.3 Règlement Intérieur de la Ligue Occitanie. 

 

Le Président, 

Paul Grimaud 

 

 

 

 

Le secrétaire de séance, 

Serge Chrétien 


